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indicatives: Allemagne 185 050 000 EUR EUR, France 112 000 000 EUR, UE 237 450 

000 EUR).  

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion) 

Gestion directe par : 

- Subventions  

- Marchés publics   

Gestion indirecte avec :  

- Entités à sélectionner conformément aux critères énoncés à la section 4.4.3.   

Contribution à la plateforme régionale de financement mixte, mise en œuvre en gestion 

indirecte par les entités indiquées à l’annexe du présent document d’action, conformément 

à la procédure d’attribution de la plateforme régionale. 

1.2 Résumé de l’Action 

L’action PACTE VERT, co-construite avec la direction générale ECHO (protection civile et opérations d’aide 

humanitaire européennes) et intégrant une approche de NEXUS « humanitaire-développement-paix » (NEXUS H-

D-P) envisage de contribuer au renforcement de la résilience de la population et des institutions en charge d’offrir 

des services face aux chocs socio-éco-climatiques dans le Grand Sud en vue d’une sécurité alimentaire et 

nutritionnelle accrue. 

L’action se déploie sur deux zones limitrophes (régions Anosy et Androy) situées dans l’extrême sud de 

Madagascar.  

Il s’agit de deux zones distinctes : i) une zone dite « zone fragile » qui est affectée régulièrement par des 

sècheresses de plus en plus rapprochées et aigües qui concernent principalement les quatre districts de l’Androy 

(et notamment Ambovombe, Tsihombe et Bekily) et une partie du district d’Amboasary et de Betroka dans la 

région Anosy et ii) une zone dénommée « zone verte », frontalière de la première, constituée principalement par 

une nouvelle aire protégée qui s’étend notamment sur les districts de Tolagnaro et d’Amboasary (région de 

l’Anosy) une zone plus verte et qui donne origine à la Mandrare, la principale rivière du Grand Sud.  
L’action, sur les deux zones, s’articule autour de 3 objectifs spécifiques communs mais qui seront déclinés par des 

activités différentes en fonction des différents écosystèmes et des différents besoins des populations ciblées et des 

groupes vivant dans des situations de vulnérabilité et en particulier les groupes minoritaires. Ces trois objectifs 

portent sur la promotion des systèmes alimentaires durables pour une alimentation saine et diversifiée, la 

préservation et la restauration des paysages et des forêts et la prévention et la gestion des risques et catastrophes.  

Le fil conducteur du projet est la conservation de la ressource en eau que constitue le Mandrare qui a son origine 

dans la « zone verte » mais qui arrose la « zone fragile ». L’action interviendra notamment sur la nutrition, le 

développement rural (appui conseil et accès aux services pour les producteurs), la prévention et la réponse aux 

désastres, l’accès à l’eau, et la protection de l’environnement.  

 

Cette Action valorisera les acquis des actions passées et en cours de l’UE et de ses états membres dans les domaines 

suivants : particulièrement en termes de sécurité alimentaire/Nutrition (programmes1 ASARA (FED 23503), 

AINA (FED 24148) et programme en cours « Programme d'appui au financement de l'agriculture et aux filières 

inclusives dans le sud de Madagascar » (AFAFI-SUD FED 40001) et « Démarches Intégrées et Accompagnement 

pour une Agriculture familiale à Madagascar Innovante et résiliente aux Changements Climatiques » 

(DINAAMICC, Fonds GCCA/DESIRA) FED 422 791 ), de promotion des chaînes de valeurs (PRADA-GIZ), de 

gestion durable des ressources naturels y compris de la biodiversité (TALAKY - FR), de promotion de 

l’agroécologie (PROSOL-GIZ, AFAFI-SUD FED 40001) et de lutte antiérosive (PLAE -DE).  

 

A noter que des complémentarités sont envisagées avec l’action Energie (qui privilégie le Grand Sud dans les 

zones d’électrification rurale), l’action Santé qui dédiera une attention particulière à la zone « Grand Sud » dans 

                                                      
1 ASARA : « Amélioration de la Sécurité Alimentaire et Augmentation des Revenus Agricoles ; AINA : « Actions Intégrées en Nutrition et Alimentation ». 

 


